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Animateur Loisir Tourisme (H/F) - Un métier créatif et de contact 
« L’Animateur Loisir Tourisme intervient seul ou en équipe au sein établissements touristiques et de loisirs dans 
lesquels il adapte, organise et anime des activités de loisirs au profit de différents publics. Il exerce son art en 
veillant à la qualité des prestations proposées. La mission de l’Animateur Loisirs Tourisme est de créer de la 
convivialité, de la détente, du divertissement et de la découverte auprès de vacanciers qui parfois peuvent être 
d’origine étrangère, ce qui l’amène à s’exprimer en anglais.  

Véritable vecteur de bonne humeur, l’Animateur Loisir Tourisme est un créateur d’ambiance qui maitrise un 
ensemble de techniques artistiques, ludiques, mais aussi sportives dont il gère la communication via différents 
supports, leurs mises en œuvre et le rangement. Soucieux de répondre à la demande de la clientèle, il s’adapte en 
permanence afin de fournir des prestations de qualité, en phase avec le budget qui peut lui être confié et la 
politique de l’entreprise qui l’emploi. » 

 

I. Prérequis pour accéder à la formation  
Il n’y a pas de prérequis pour accéder à cette formation. 

Conseils pour réussir pleinement :  

• Il est préférable d’être à l’aise en public et de démontrer une énergie positive. 
• La pratique de l’outil numérique, d’une activité artistique, ludique ou sportive est un plus. 
• La mobilité est souhaitable pour l’insertion professionnelle.  
• Vous devez être majeur au moment de l’examen final. 
• Si vous êtes demandeur d'emploi, salarié, étudiant ou alternant, cette formation vous concerne. 

  

Titre professionnel de niveau 4  

ANIMATEUR LOISIR TOURISME (H/F) 
Formacode : 46263  I  Rome : G1202  I  CPF : 312345  I  RNCP : 32350 
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II. Objectifs opérationnels et mesurables 
La formation est construite autour de 2 grandes compétences professionnelles.  

À l’issue de la formation Animateur Loisir Tourisme, vous serez capable de : 

1.  Contribuer à la conception d’animations loisirs dans un établissement touristique  
 

• Participer à la conception d’un projet et d’un programme d’animations loisirs pour différents publics  
• Créer des animations loisirs pour différents publics  
• Promouvoir des animations loisirs  

 
2. Animer des activités de journées et de soirées dans un établissement touristique  

 
• Animer des activités de journées pour différents publics  
• Animer des activités de soirées pour différents publics  
• Mettre en œuvre la logistique nécessaire à des animations de loisirs  

 

L’accent est mis sur l’acquisition des compétences recherchées par les recruteurs : 

• Techniques Son et Lumière  
• Bases du DJaying 
• Communication, expression corporelle et posture professionnelle   
• Techniques de valorisation de l’environnement touristique 
• Usage du numérique  
• Anglais du tourisme  
• Techniques d’animation Bar 
• Développement Durable 
• Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 

 

III. Durée de la formation 
Le parcours de formation est de 6 mois environs (910 heures), incluant 210 heures d’immersion en entreprise. 

 

IV. Modalités d’admission  
Les étapes d'admission : 

• Examen du dossier de candidature par nos équipes,  
• Entretien de motivation durant lequel nous faisons connaissance et vous nous expliquez votre parcours, 

vos aspirations et votre projet professionnel dans les métiers de l’animation. 

 

V. Délais d’accès 
Prochaines sessions de formations continues : mai 2022 et décembre 2023 

 

VI. Tarifs  
La formation professionnelle, d’une durée de 6 mois, est accessible à partir de 7000 euros ttc. 

Financement : 

De nombreuses possibilités de financements existent, sous certaines conditions. 

Notre équipe identifie avec vous les meilleures solutions en fonction de votre situation et vous accompagne dans 
vos démarches. 

Contactez-nous pour des conseils et un devis personnalisé.  
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VII. Contact TO&HÔ Formations 
 
• 34 chemin du réservoir – lieu-dit La Bolle - 88100 Saint-Dié des Vosges 
• Contact : Fabien LOOS - Directeur 
• Mail. contact@toeho.fr 
• Site Internet : www.toeho.fr 

 

VIII. Méthodes mobilisées 
TO&HÔ Formations favorise l’individualisation des parcours.  

Après le positionnement réalisé au démarrage de la formation, nos équipes vous accompagnent tout au long du 
cursus de formation : bilan personnel et professionnel, analyse de l’expérience professionnelle, des 
connaissances et des compétences en lien avec la formation et le métier visé. 

TO&HÔ Formations valorise la pédagogie active et multimodale : 

En présentiel : mise en situation réelle au contact d’un véritable public, exposés théoriques, exposés participatifs, 
groupe de travail, classes inversées, master class, rencontre et échange avec des professionnels en activité, 
accompagnement individualisé, stages en entreprise, participation à des événements, organisation d’animations 
pour des publics divers. 

En distanciel : web conférence, plateforme de e-learning pour renforcer les connaissances théoriques relatives 
au métier visé, forum via des plateformes numériques type « Discord® », « WhatsApp® » 

Moyens pédagogiques de la formation 

La Formation Animateur Loisir Tourisme est réalisée sur un plateau technique agréé par la DREETS du Grand-Est.  

Le matériel utilisé durant la formation est d’actualité et en phase avec le métier visé. 

 

IX. Modalités d’évaluation de la formation 
Durant la formation, des évaluations en cours de formation (ECF), permettent de vérifier l’acquisition des 
compétences tout au long du cursus. Ces évaluations formatives sont organisées sous forme de quizz, examen 
blanc, entrainement aux épreuves écrites et orales, questionnaire dématérialisé. 

Examen Final 

L’obtention du Titre Professionnel Animateur Loisir Tourisme de niveau 4 est composée de 3 épreuves réalisées 
en présence d’un jury de professionnels : 

• Présentation durant 60 minutes d’un projet présentant la conception, la promotion et la mise en œuvre 
d’animations touristiques réalisées en amont de la session d’examen 

• Un entretien technique de 35 minutes 
• Un entretien final de 15 minutes 

A l’issue de l’épreuve, le candidat peut obtenir le Titre professionnel dans sa totalité (valider 2 CCP) ou 
partiellement (1 seul CCP sur 2). Dans le cadre d’une réussite partielle, le candidat à entre 1 à 4 ans pour présenter 
le CCP manquant, selon les dates de validité du référentiel. 

L’attestation de fin de formation précise l’ensemble des compétences et connaissances acquises durant la 
formation. 

 

X. Accessibilité aux personnes handicapées   
Soucieux de garantir l’égalité des chances, nous nous engageons à accompagner les bénéficiaires en situation 
de handicap afin de faciliter leur parcours de formation. 

La formation Animateur Loisir Tourisme est ouverte aux personnes en situation de handicap. Un référent 
handicap est à votre service par mail : contact@toeho.fr. Après un échange avec le référent handicap, vous 
recevrez la fiche de liaison que vous pourrez compléter et joindre à votre candidature afin que nous puissions 
prendre en compte les aménagements à mettre en œuvre durant votre formation. 

 

http://www.toeho.fr/
mailto:contact@toeho.fr
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XI. Débouchés de la formation 
L’Animateur Loisir Tourisme est employé par les villages de vacances, les hôtel-clubs, les campings, les 
croisières, les maisons de retraite, les centres de loisirs, les stations touristiques, etc. 

Le plus souvent employé.e en tant que saisonnier.e, il.Elle travaille à temps complet ou partiel. Les horaires sont 
variables et peuvent se passer en soirée, week-end, jours fériés. 

La rémunération est fixe. L’emploi demande une bonne condition physique, de l’autonomie, de la créativité et 
une bonne présentation. 

Après la formation 

Le Titre d’animateur Loisir Tourisme conduit directement à la vie active. Il est cependant possible après quelques 
années d’exercice du métier, de s’orienter vers un BPJEPS, un BTS Tourisme ou d’intégrer une formation de 
Responsable d’Établissement Touristique. 

 

XII. L’équipe pédagogiques qui vous accompagne 
La formation est dispensée par une équipe pédagogique pluridisciplinaire composée de formateurs et de 
professionnels du secteur. Ils interviennent sur nos formations, participent au recrutement, dans une logique au 
plus près des réalités des métiers et des secteurs professionnels. 

Formés aux différentes méthodes pédagogiques, avec des compétences techniques et professionnelles 
sanctionnées par des diplômes, nos formateurs sont agréés par TO&HÔ Formations, agrément attestant de la 
qualité de leurs interventions, compétences et connaissances dans le secteur et métiers des formations qu’ils 
animent. 

 

XIII. Les codes officiels la formation 
• Formacode : 46263 
• Rome : G1202 
• CPF : 312345 
• RNCP : 32350 

 

XIV. Les chiffres clés de la formation 
- (Indicateur en cours) % de réussite à l’examen 
- (Indicateur en cours) % d’insertion dans les 6 mois 
- (Indicateur en cours) % de satisfaction de nos stagiaires ayant suivi la formation 

 

 
➔ Rejoindre le site de formation : 34 chemin du réservoir - 88100 Saint-Dié des Vosges 

 
• Par la route : Gérardmer à 30 km, Colmar à 60 km, Strasbourg à 90 km. 
• Par le train : Gare TGV de Saint-Dié-des-Vosges 

 

 

 

 

 


